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Testamant Cougoureuze

Au nom de diéu soit l an mil
six cens cinquante huit et lé unsiesme
jour du mois de decembre apres midy soubs
le regne dé nostre souverain et tres chrestien
prince louis quatorze su nom par la gace de 
dieu roy de france et dé navarre dans la
maison depandant de l hereditte dé feu
michel airal scize dans la parroisse
dé magnanac les villémur dioceze bas

iiiic. xxx.

montauban séneschaucée de tholoze
pardevant moy notaire et presans les
tesmoingz bas nommes a esté en personne
jeanne cougoureuze vefve dudict michel
airal laquelle estant couchée au pres du
feu a la salle haute de lad(ite) maison sé
trouvant aucunemant indisposée de sa
personne toutesfois dieu graces bien voyant
et oyant parlant et estant en ses bons 
sens jugemant memoire et cognoissance
considerant n( )y avoir rien de plus certain
qué la mort ny de plus incertain qué
l heure de son bon gré non induitte ny
subornee de personne a fait et ordonné
son testamant nuncupatifz en la forme
& maniere suivante et premieremant
a faict le signe de la croix sur sa
personne recomandé son ame a dieu
pere filz et sainct sperit et supplie
icelluy de bon coeur luy pardonnér
toutes ses fautes et pechés et vouloir

colloquér son ame en son paradis celeste
pour l amour de son tres chér et bien aymé
filz nostre seigneur jesus christ et par
l intercession de la glorieuze vierge marie
sainctz et saintes de paradis, a volleu et
ordonné veut et ordonne la testatrix apres
qué son ame sera separee de son corpz
qu icelluy soit ensepvelly au simittiere
sainct pierre dudict magnanac selon
l ordre observé en la relligion catholique
et apostolique romayne dont elle fait



proffession remetant ses honneurs funebres
a la discreption de ses enfans et heretiers
sy apres nommés s assurant qu ilz
s en aquitteront dignemant, sy a declaré
lad(ite) testatrix avoir colloquée en mariage
raymonde airalle sa filhe legitime
& naturelle et dud(it) feu michel airal
son mary avéc barthelémy chaubard
du lieu dels filhols et avoir susfisamant
dottée et payée içelle ainsy qu apert dés
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pactés dé sond(it) mariage prins par desfunt
m(aîtr)e jean bascoul notaire le septiesme
febvrier mil six cens quarante cinq
moyenant quoy et une robe de drap gris
une chemisette de cordelhac blanc, quatre
chemises deux garde robes thoille de brin
le tout demy uzé qu elle luy donne et legue
de plus voulant luy estre deslivré
par ses heretiers soudain aprés son
deces l a faicte et instituée son heretiere
particuliere a cé qué né puisse rien
plus prethandre ny demandér sur
ses biens et hereditte et en tous
et chacuns ses autres biens meubles
et immeubles presans et advenir a faictz
institués et de sa propre bouche nommes
ses heretiers universsels et generaux
assavoir est raymond et jean airalz
freres ses enfans legitimes et naturelz
et d icelluy feu michel son mary pour 
incontinant apres son deces en jouir faire

et disposér a leurs plaisirs et volontés
et tel a dit la susdicte cougoureuze
testatrix estre son testamant que veut
que vaille et soit valable par droict de
testamant ou de codicille ou de donna(ti)on
faicte a cauze de mort ou disposition
de derniere volonté & par toute
autre meilheure voye que de drocit
pourra valloir revoquant et annullant
tous testamans donnations a cause de
mort ou autres dispositions qu elle
pourroit avoir cy devant faictes voulant
qué le presant soict son vray et unique
testamant et asfin qu il soit d autant
plus esficace et né puisse estré revoqué
en doubte a pries les tesmoingz sy
apres nommés par elle faictz appellér



et recogneus l un apres l autre d estre
memoratifz de ceste sienne volonté
& presante disposi(ti)on & requis moy dit
no(tai)re d en rettenir instrumant ce qu ay
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fait en presance de m(aîtr)e estiénne
charrue bachellier en theologie pbre (lire :prêtre) et
recteur dé magnanac, jean solier, guilhaume
arbefeilhe, jéan florestang laboureurs
dud(it) lieu, arnaud vernhere filz a feu jean
jeusne dit jean pichou, anthoine thomas
fils de jean dit la plume et jean bousquet
dud(it) villemur dont lesd(its) sieur charrue
et bousquét ont signé avéc moy no(tai)re lesd(its) 
testatrix et autres tesmoingz ont dit
ne sçavoir

                 Charrue       Bousquet

                                     Custos, not. r.


